
MAIRIE D'ARCEAU

Conseil municipal du mardi 2t mars 2023

Liste des délibérations

L'an deux mil vingt-trois, le vingt-et-un mars à 20h00, le conseil municipal, légalement convoqué, s'est
réuni à la salle du conseil en séance publique, sous la présidence de M. Bruno BETHENOD, Maire, et
a examiné les délibérations suivantes :

PTE DE GESTION 2022DU BUDGET PRINCIPAL

COMPTE DE GESTION 2022DU BUDGET ANNEXE LA COLLINE

COMPTE ADMINISTRATIF 2022 DU BUDGET PRINCIPAL

COMPTE ADMINISTRATIF 2022 DU BUDGET ANNEXE LA COLLINE

AFFECTATION DES RESULTATS 2022

DELIBEMTION CLOTURANT LE BUDGET ANNEXE LA COLLINE

VOTE DU TAUX DES TAXES

VOTE DU BUDGET PRIMITIF DU BUDGET PRINCIPAL
OUVERTURE D'UN COMPTE A TERME

DELIBERATION COMPLEMENTAIRE RI

TRAVAUX DE RENOVATION DU BATIMENT COMMUNAL 14 GMNDE RUE - DISPOSITIF PATRIMOINE COMMUNAL

TRAVAUX DE RENOVATION DU BATIMENT COMMUNAL 14 GMNDE RUE - FONDS VERT

REMPLACEMENT DES COLONNES DU PORCHE DE L'EGLISE

PARTENARIAT LE CONSEIL DEPARTEMENTAL POUR LA SOLLICITATION DES SERVICES
DEPARTEMENTAUX EN MATIERE DE VOIRIE
EXPERIMENTATION DU COMPTE FINANCIER UNIQUE - CONVENTION AVEC L'ETAT

DENOMINATION DE L'IMPASSE PRIVEE RUE DE LA CARE

CESSION D'UN TERRAIN DETACHE DE LA PARCELLE ZE 147 ZE 150

Liste publiée sur le site internet le 28 mars 2023

Le Maire,

Bruno BETHENOD

DEPARTEMENT DE LA CÔTE-D'OR

23032101

230321o.2

230321o3

230321o'4

230321o5

23032106

23032107

23032108
23032109

23032110

23032111

23032112

23032113

23032114

23032115

23032116

23032117
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